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Frais mise en demeure syndic

Par C_7891, le 21/09/2020 à 11:22

Bonjour, 

Suite à un retard de paiement, mon syndic m'a pénalisé de deux fois 50 euros de frais de
mise en demeure sans même faire de relance amiable avant pénalité.

Toutefois je me demande si ces frais ne sont pas abusifs dans la mesure où j'ai procédé au
réglement de l'integralité de mes charges avant même de prendre connaissance des mises
en demeure.

Mon paiement a été effectué la veille du dépot à la poste de leurs lettres recommandées
(preuve de mon paiement en ligne et de leur dépôt à la poste).

Dans la mesure où mon syndic était informé de l'intégralité de mon réglement, était t-il
légitime de malgré tout envoyer ces courriers de mise en demeure le lendemain ? Ne doivent
t-ils pas annuler ces pénalités ?

Merci

Par youris, le 21/09/2020 à 11:46

bonjour,

de quelle manière, votre syndic avait-il la certitude du paiement de l'intégralité de vos charges
impayées ?

Une information de paiement ne vaut pas paiement.

était-ce la première fois que vous aviez des charges impayées ?

une mise en demeure par LRAR est une procédure amiable que le syndic peut facturer.

la facturation de mise en demeure de paiement par LRAR est légale.

Salutations



Par C_7891, le 21/09/2020 à 12:01

Le lendemain du réglement de l'intégralité de mes charges, donc le jour de l'envoi de leur
LRAR de mise en demeure, ils accusent récéption de mon paiement par mail en m'indiquant
que le problème est résolu et me remercie pour mon paiement. 

Effectivement première fois que j'ai des charges impayées.

Merci
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